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(54) SALADIER DE HAUT‑PARLEUR

(57) Châssis (24) de haut-parleur (20), ledit haut-
parleur (20) pouvant être intégré dans le caisson d’une
enceinte et pouvant comprendre aussi un équipage mo-
bile comportant une membrane, le châssis (24) compre-
nant une face avant (28) agencée pour être positionnée
au niveau d’une première face du caisson et dans la-
quelle est formée une ouverture (36) définie par un pour-

tour (37) auquel peut être solidarisée la membrane de
sorte que la membrane est en communication acous-
tique avec l’extérieur du caisson via l’ouverture, le châs-
sis (24) comprenant de plus une patte de fixation (40) qui
s’étend depuis la face avant du châssis vers l’arrière du
châssis, et qui est agencée pour être fixée à une deu-
xième face du caisson.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des haut-par-
leurs et, plus précisément, des châssis de haut-parleur.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] En référenceà la figure1, uneenceinte 0de l’art
antérieur, destinée à être intégrée dans un équipement
audio, comprend un caisson acoustique 1 comportant
une coque arrière 2 et un couvercle 3 formant une face
avant du caisson acoustique 1. La coque arrière 2 définit
le volume acoustique interne de l’enceinte 0, qui est
fermé par le couvercle 3.
[0003] L’enceinte 0 comprend un haut-parleur 4 inté-
gré dans le caisson acoustique 1. Le haut-parleur 4 est
monté sur le couvercle 3. Le couvercle 3 comprend une
ouverture 5, et le haut-parleur 4 est intégré dans le
caisson 1 de sorte que sa membrane 6 est en commu-
nication acoustique avec l’extérieur du caisson 1 via
l’ouverture 5.
[0004] L’étanchéité se fait entre la coque arrière 2 et le
couvercle 3.
[0005] Or, on sait que toute pièce mécanique possède
des modes naturels de vibration, appelés modes pro-
pres. A chaquemode sont associés unmotif de déforma-
tion spécifique et une fréquence propre, sur laquelle un
infime apport d’énergie suffira à provoquer un phéno-
mène de résonnance. Cesmodes dépendent des carac-
téristiques mécaniques des matériaux utilisés (densité,
rigidité, compressibilité), de la formedespièceset de leur
assemblage (points de contact, contraintes extérieures).
Ils peuvent conduire à une dégradation des performan-
ces acoustiques de l’enceinte 0 en générant de la dis-
torsion voire des vibrations audibles par l’utilisateur. Ils
peuvent également endommager prématurément des
composants mécaniques ou électroniques en générant
des contraintes trop importantes.
[0006] En ce qui concerne le caisson 1, la rigidification
des faces de la coque 2 est assurée par des nervures 7
présentes sur les parois internes de la coque 2. Ces
nervures 7 sont formées dans le sens de démoulage
de la coque 2. Demême, le couvercle 3 peut être rigidifié
à l’aide denervures oubiende vis 8 fixant le couvercle 3 à
la coque 2, de sorte que le couvercle 3 est indéformable
dans le sens du déplacement de lamembrane 6 du haut-
parleur 4.
[0007] Cependant, le haut-parleur 4 n’est pas néces-
sairement monté sur le couvercle 3 et peut être fixé sur
une face « latérale » de la coque 2.
[0008] On voit sur les figures 2 et 3 une enceinte 10
dans laquelle le haut-parleur 11 (seul le châssis est
représenté) est fixé non pas sur le couvercle 12 mais
sur la face supérieure 13 de la coque 14 du caisson 15
définissant le volume acoustique. Le choix du position-
nement du haut-parleur 11 résulte par exemple de
contraintes mécaniques et d’assemblage.
[0009] Il est impossible de nervurer la face supérieure

13 dans le sens du déplacement de la membrane du
haut-parleur 11 (non représentée), car cela empêcherait
le démoulage de la pièce. L’ajout de lamasse de l’aimant
du haut-parleur 11 en porte à faux par rapport à ses
fixations et l’absence de renforts modifient alors le
comportement dynamique du caisson 15 de l’enceinte
10 : les modes propres de celle-ci conduisent à un dé-
placement important de la face supérieure 13 dans le
sensdumouvementde lamembrane. L’énergieapportée
par le haut-parleur 11 n’est donc pas négligeable et ces
modes ont une très forte probabilité d’être excités.
[0010] Cet agencement risque donc de conduire à des
déformations importantes.
[0011] Ceci est bien visible sur les figures 4 et 5. Sur
ces figures, les hachures représentent les niveaux de
déformation : plus les hachures sont serrées, plus les
niveaux sont élevés.
[0012] Le mode propre du caisson 15 de l’enceinte 10
présente un maximum de déplacement correspondant
au ventre de vibration 17 formé à l’extrémité de la face
supérieure 13 sur laquelle est fixé le haut-parleur 11, et
sur laquelle vient reposer le couvercle 12, avec une
composante principale suivant l’axe y.

OBJET DE L’INVENTION

[0013] L’invention a pour objet une solution permettant
de rigidifier les faces du caisson d’une enceinte intégrant
un haut-parleur pour limiter les déformations de celles-ci
lors du fonctionnement du haut-parleur.

RESUME DE L’INVENTION

[0014] Envuede la réalisationdecebut, onproposeun
châssis de haut-parleur, ledit haut-parleur pouvant être
intégré dans un caisson acoustique d’une enceinte et
pouvant comprendre aussi un équipage mobile compor-
tant une membrane, le châssis comprenant une face
avant agencée pour être positionnée au niveau d’une
première face du caisson acoustique de l’enceinte et
dans laquelle est formée une ouverture définie par un
pourtour auquel peut être solidarisée la membrane de
sorte que la membrane est en communication acous-
tique avec l’extérieur du caissonacoustiquede l’enceinte
via l’ouverture, le châssis comprenant de plus une patte
de fixation qui s’étend depuis la face avant du châssis
vers l’arrière du châssis, et qui est agencée pour être
fixée à une deuxième face du caisson acoustique de
l’enceinte.
[0015] La patte de fixation permet de transférer, via le
châssis duhaut-parleur, la rigidité de la deuxième facedu
caisson de l’enceinte jusqu’à la première face du caisson
de l’enceinte. Comme la deuxième face se déforme très
peuselon l’axededéplacement de lamembraneduhaut-
parleur, on limite ainsi très nettement les déformations de
la première face lors du fonctionnement du haut-parleur.
[0016] On propose de plus un châssis tel que précé-
demment décrit, dans lequel la face avant du châssis est

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



3

3 EP 4 583 529 A1 4

agencée pour être fixée à la première face du caisson
acoustique de l’enceinte.
[0017] On propose de plus un châssis tel que précé-
demment décrit, le châssis étant agencé pour être fixé au
caisson acoustique de l’enceinte uniquement via une ou
plusieurs pattes de fixation qui s’étendent depuis la face
avant du châssis vers l’arrière du châssis et qui sont
agencées pour être fixées à une ou plusieurs deuxièmes
faces du caisson acoustique de l’enceinte.
[0018] On propose de plus un châssis tel que précé-
demment décrit, dans lequel la patte de fixation a été
formée en pliant la face avant sur au moins une portion
d’une longueur d’un bord de la face avant.
[0019] On propose de plus un châssis tel que précé-
demment décrit, dans lequel la face avant est pliée sur
toute la longueur dudit bord de sorte que la patte de
fixation s’étend sur toute ladite longueur.
[0020] On propose de plus un châssis tel que précé-
demment décrit, dans lequel un angle entre un premier
plan dans lequel s’étend la face avant et un deuxième
plan dans lequel s’étend la patte de fixation est compris
entre 60° et 120°.
[0021] On propose de plus un châssis tel que précé-
demment décrit, dans lequel la patte de fixation
comprend un trou taraudé pour sa fixation à la deuxième
face.
[0022] Onpropose de plus un haut-parleur comportant
un châssis tel que précédemment décrit, et un équipage
mobile comprenant une membrane solidarisée au pour-
tour de l’ouverture de la face avant du châssis.
[0023] On propose de plus une enceinte comportant
un haut-parleur tel que précédemment décrit et un cais-
son acoustique dans lequel est intégré le haut-parleur, le
caisson acoustique de l’enceinte comprenant une pre-
mière face et une deuxième face, la membrane étant en
communication acoustique avec l’extérieur du caisson
acoustique via l’ouverture, la patte de fixation étant fixée
à la deuxième face du caisson acoustique de l’enceinte.
[0024] On propose de plus un équipement audio inté-
grant une enceinte telle que précédemment décrite.
[0025] On propose de plus un équipement audio tel
que précédemment décrit, l’équipement audio étant un
boîtier décodeur.
[0026] L’invention seramieux comprise à la lumière de
la description qui suit d’un mode de mise en œuvre
particulier non limitatif de l’invention.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0027] Il sera fait référenceauxdessins annexés parmi
lesquels :

[Fig. 1] la figure 1 représente une vue de côté, en
perspective et en coupe selon un plan parallèle à un
axe longitudinal du haut-parleur, d’une enceinte de
l’art antérieur selon un premier mode de réalisation ;
[Fig. 2] la figure 2 représente une vue de côté et en
perspectived’uneenceintede l’art antérieur selonun

deuxième mode de réalisation ;
[Fig. 3] la figure 3 est une vue similaire à celle de la
figure 2, mais sans le couvercle de l’enceinte ;
[Fig. 4] la figure 4 est une vue similaire à celle de la
figure 2, qui illustre en outre la déformation du cais-
son de l’enceinte selon l’un de sesmodespropresde
déformation ; [Fig. 5] la figure 5 est une figure simi-
laire à la figure 3, illustrant aussi la déformation du
caisson de l’enceinte ;
[Fig. 6] la figure 6 représente une vue en perspective
d’un châssis de haut-parleur ;
[Fig. 7] la figure 7 est une vue en perspective et en
coupe d’une partie de l’enceinte intégrant le châssis
de haut-parleur de la figure 6 ;
[Fig. 8] la figure 8 représente une section d’une
poutre rectangulaire.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0028] En référence aux figures 6 et 7, le haut-parleur
20 est intégré dans le caisson acoustique 19 d’une
enceinte acoustique 21. L’enceinte 21 est destinée à être
intégréedansunéquipement audio (non représenté), qui
est par exemple un boîtier décodeur (ou STB, pour Set-
Top Box) amélioré, capable de restituer des signaux
audio.
[0029] Le caisson 19 de l’enceinte 21 comporte une
face supérieure 22 et un couvercle 23 formant une face
arrière du caisson 19 de l’enceinte 21.
[0030] Lehaut-parleur 20 comprend un châssis 24.On
parle aussi de « saladier » pour désigner un tel châssis.
[0031] Le châssis 24, d’axe longitudinal X, comprend
une partie avant 25, une partie centrale 26 et une partie
arrière 27.
[0032] La partie avant 25, de forme générale plate,
définit la face avant 28 du châssis 24 qui s’étend selon
un premier plan P1 perpendiculaire à l’axe X.
[0033] On rappelle que, selon une acception courante
dans le domaine considéré, l’expression « face avant »
désigne la totalité de la plaque 25 formant l’avant du
châssis 24.
[0034] La partie centrale 26 est ajourée et présente
une forme générale tronconique d’axe X. La partie cen-
trale 26 relie la partie avant 25 et la partie arrière 27.
[0035] La partie arrière 27 est de forme générale cylin-
drique d’axeXet de section circulaire. La face externe du
fond de la partie arrière 27 définit la face arrière du
châssis 24.
[0036] Lehaut-parleur 20 comprendaussi unnoyau30
et un aimant 31 positionnés dans la partie arrière 27 du
châssis 24 du haut-parleur 20.
[0037] Le haut-parleur 20 comprend de plus un équi-
page mobile positionné dans le châssis 24. L’équipage
mobile comprend une membrane 33 (représentée en
pointillés, en coupe et de manière très simplifiée) et
une bobine (non représentée).
[0038] On comprend donc qu’ici, lorsque l’on parle du
haut-parleur 20et du châssis 24, par « avant », on entend
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du côté du grand diamètre de la membrane 33 lorsque le
haut-parleur 20 est assemblé, et par « arrière », on
entend du côté de l’aimant 31.
[0039] La face avant 28 du châssis 24 est ici destinée
notamment à fixer le haut-parleur 20 sur une première
face du caisson 19 de l’enceinte 21 dans lequel le haut-
parleur 20 est intégré. La première face est la face
supérieure 22.
[0040] La face avant 28 du châssis 24, ici fabriquée en
tôle, est de forme carrée aux coins arrondis et comporte
des moyens de fixation agencés pour fixer la face avant
28 à la première face 22 du caisson 19 de l’enceinte 21.
Les moyens de fixation comprennent ici quatre trous de
fixation 35, positionnés chacun au niveau d’un coin dis-
tinct de la face avant 28. La face avant 28 comporte aussi
une ouverture centrale 36 ayant pour axe centrale l’axeX
et définie par un pourtour circulaire 37.
[0041] Lorsque le haut-parleur 20 est assemblé, la
membrane 33 du haut-parleur 20 est solidarisée, au
niveau de son grand diamètre, au pourtour 37. Plus
précisément, la membrane 33 est fixée sur le pourtour
37 par l’intermédiaire d’une suspension périphérique 38
qui présente ici une forme torique. Le pourtour de la
membrane 33, au niveau de son grand diamètre, s’étend
donc dans l’ouverture 36 en longeant le pourtour 37, et la
membrane 33 est en communication acoustique avec
l’extérieur du caisson 19 de l’enceinte 21 via l’ouverture
36. Lorsque le haut-parleur 20 fonctionne, la membrane
33 subit un déplacement d’axe X.
[0042] Le châssis 24 comporte de plus au moins une
patte de fixation 40, ici une seule en l’occurrence.
[0043] La patte de fixation 40 s’étend depuis la face
avant 28 du châssis 24 vers l’arrière du châssis 24. Plus
précisément, la patte de fixation 40 s’étend depuis une
portion centrale d’un bord 41 de la face avant 28 du
châssis 24.
[0044] La patte de fixation 40 s’étend dans un deu-
xième plan P2.
[0045] L’angle α entre le premier plan P1 et le deu-
xièmeplanP2est par exemple compris entre 60° et 120°,
et est ici proche de 90°.
[0046] La patte de fixation 40 est fabriquée en tôle
pliée. La patte de fixation 40 a été formée en pliant la
face avant 28 sur une portion d’une longueur du bord 41
de la face avant 28.
[0047] Lapatte de fixation 40 comporte desmoyensde
fixation agencés pour fixer la patte de fixation 40 à une
deuxième face du caisson 19 de l’enceinte 21. La deu-
xième face est ici le couvercle 23. Lesmoyens de fixation
comprennent ici un trou taraudé 42.
[0048] La deuxième face 23 rencontre donc la pre-
mière face 22, c’est-à-dire que le caisson 19, à l’intérieur
duquel est défini le volume acoustique de l’enceinte 21,
présente une arête formée par un bord de la première
face 22 et un bord de la deuxième face 23.
[0049] Un fût44est formédans lecouvercle23,en face
duquel se trouve le trou taraudé 42 de la patte de fixation
40 lorsque le haut-parleur 20 est intégré dans le caisson

19 de l’enceinte 21. Une vis s’étend dans le fût 44 et dans
le trou taraudé 42 de la patte de fixation 40 pour fixer la
patte de fixation 40 au couvercle 23.
[0050] Onnote qu’ici, l’angleα entre le premier planP1
dans lequel s’étend la face avant 28 du châssis 24, et
entre le deuxième planP2 dans lequel s’étend la patte de
fixation 40, est égal à 90°. Cependant, comme on l’a vu
plus tôt, l’angleαpeutêtredifférent de90°.Onnoteque le
deuxièmeplanP2,dans lequel s’étend lapatte defixation
40, pourrait aussi être orienté, par rapport au premier
plan P1, d’un certain angle autour d’un axe perpendicu-
laire au plan P1 (ici axe X).
[0051] L’angle β entre le premier plan P1, et le troi-
sième plan P3 qui est perpendiculaire au deuxième plan
P2et qui passe par un axe central de la patte 40 (ledit axe
central passant par l’extrémité de la patte 40 qui est fixée
aubord41, et étant parallèle à l’axeXsur la figure6), peut
lui aussi être différent de 90°.
[0052] L’invention permet de transférer la rigidité de la
deuxième face (couvercle 23) jusqu’à la première face22
du caisson 19 de l’enceinte 21 par l’intermédiaire de la
patte de fixation 40 et du châssis 24 du haut-parleur 20.
[0053] Le ventre de vibration est donc lié mécanique-
ment à un point fixe dans le sens de déplacement princi-
pal y de la première face 22.
[0054] On sait que le moment quadratique est repré-
sentatif de la résistance d’un objet à la torsion ou à la
flexion.
[0055] Pour une poutre de section rectangulaire de
hauteur h et d’épaisseur b, telle que celle représentée
sur la figure 8, lesmoments quadratiques par rapport aux
axes x et y sont donnés respectivement par les formules
suivantes :

[0056] Ainsi, unepoutreavecunehauteur h importante
aura un moment quadratique Ix grand et se déformera
très peu selon l’axe y. La deuxième face 23 (couvercle)
peut être assimilée à une poutre dont la hauteur h est
grande devant l’épaisseur de la première face 22. Le
moment quadratique Ix de la deuxième face 23 est
conséquent, de sorte que, lorsque la deuxième face 23
est reliée mécaniquement à la première face 22 par
l’ajout de la patte de fixation 40 sur le châssis 24, elle
agit comme une nervure et vient complètement rigidifier
la première face 22 sur laquelle est fixé le châssis 24.
[0057] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit mais englobe toute variante
entrant dans le champ de l’invention tel que défini par les
revendications.
[0058] La patte de fixation n’est pas forcément en tôle
pliée. Il peut s’agir par exemple d’une patte rapportée,
fixée par tout type de moyen à la face avant du châssis
(par soudage par exemple).
[0059] La patte de fixation peut s’étendre sur toute la
longueur d’un côté de la face avant du châssis. Si la patte
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defixationest forméeenpliant la faceavant, la faceavant
est alors pliée sur toute la longueur du côté et la patte de
fixation s’étend sur toute la longueur du côté. La patte de
fixation joue alors en plus le rôle d’une nervure.
[0060] Lechâssispeut comprendreplusieurspattesde
fixation, qui s’étendent depuis unouplusieurs bordsde la
face avant. On note d’ailleurs que la face avant n’est pas
nécessairement carrée ni même rectangulaire, et que la
ou les pattes de fixation peuvent s’étendre depuis tout
endroit de la face avant (et pas nécessairement depuis
un bord).
[0061] Dans le cas où le châssis comprend plusieurs
pattes de fixation, elles peuvent être destinées soit à fixer
le châssis à une même deuxième face, soit à plusieurs
deuxièmes faces distinctes.
[0062] Le châssis du haut-parleur peut aussi être fixé
au caissonde l’enceinte uniquement via une ouplusieurs
pattes de fixation qui sont fixées à une ou plusieurs
deuxièmes faces du caisson de l’enceinte. Dans un tel
cas, la face avant du châssis ne comporte plus les trous
defixationet la faceavant n’est plus fixéedirectement sur
la première face. Cela permet de s’affranchir de la pré-
sence de points de fixation dans le même plan que la
membrane afin de répondre à des problématiques de
design, d’assemblage, ou d’industrialisation.
[0063] La première face, comprenant l’ouverture en
regard de laquelle s’étend la membrane, et la deuxième
face, ne se rencontrent pas forcément pour former une
arête et ne sont pas nécessairement des faces adjacen-
tes. La deuxième face peut être n’importe quelle face du
caisson de l’enceinte autre que la première face.
[0064] On note que l’invention est aussi applicable
dans le cas où c’est le châssis du haut-parleur qui pré-
senterait un mode de vibration à supprimer.
[0065] L’enceinte peut comprendre un caisson acous-
tique et un habillage externe distincts l’un de l’autre ou le
caisson acoustique peut avoir des faces externes agen-
cées pour constituer l’habillage externe de l’enceinte.

Revendications

1. Châssis (24) de haut-parleur (20), ledit haut-parleur
(20) pouvant être intégré dans un caisson acous-
tique (19) d’une enceinte (21) et pouvant compren-
dre aussi un équipagemobile comportant unemem-
brane (33), le châssis (24) comprenant une face
avant (28) agencée pour être positionnée au niveau
d’une première face (22) du caisson acoustique de
l’enceinte et dans laquelle est formée une ouverture
(36) définie par un pourtour (37) auquel peut être
solidarisée la membrane (33) de sorte que la mem-
brane (33) est en communication acoustique avec
l’extérieur du caisson acoustique de l’enceinte via
l’ouverture, le châssis (24) comprenant de plus une
patte de fixation (40) qui s’étend depuis la face avant
du châssis vers l’arrière du châssis, et qui est agen-
cée pour être fixée à une deuxième face (23) du

caisson acoustique de l’enceinte (21).

2. Châssis selon la revendication 1, dans lequel la face
avant (28) du châssis (24) est agencée pour être
fixée à la première face (22) du caisson acoustique
de l’enceinte (21).

3. Châssis selon la revendication 1, le châssis (24)
étant agencé pour être fixé au caisson acoustique
de l’enceinte (21) uniquement via une ou plusieurs
pattes de fixation qui s’étendent depuis la face avant
du châssis vers l’arrière du châssis et qui sont agen-
cées pour être fixées à une ou plusieurs deuxièmes
faces du caisson acoustique de l’enceinte.

4. Châssis selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la patte de fixation (40) a été formée
en pliant la face avant (28) sur au moins une portion
d’une longueur d’un bord (41) de la face avant.

5. Châssis selon la revendication 4, dans lequel la face
avant est pliée sur toute la longueur dudit bord de
sorte que la patte de fixation s’étend sur toute ladite
longueur.

6. Châssis selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel un angle (α) entre un premier plan
(P1) dans lequel s’étend la face avant (28) et un
deuxième plan (P2) dans lequel s’étend la patte de
fixation (40) est compris entre 60° et 120°.

7. Châssis selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la patte de fixation (40) comprendun
trou taraudé (42) pour sa fixation à la deuxième face.

8. Haut-parleur (20) comportant un châssis (24) selon
l’une des revendications précédentes, et un équi-
page mobile comprenant une membrane (33) soli-
dariséeaupourtour (37)de l’ouverture (36)de la face
avant (28) du châssis (24).

9. Enceinte (21) comportant un haut-parleur (20) selon
la revendication 8 et un caisson acoustique (19)
dans lequel est intégré le haut-parleur, le caisson
acoustique de l’enceinte comprenant une première
face (22) et une deuxième face (23), la membrane
(33) étant en communication acoustique avec l’ex-
térieur du caisson acoustique via l’ouverture (36), la
patte de fixation (40) étant fixée à la deuxième face
(23) du caisson acoustique de l’enceinte (21).

10. Equipement audio intégrant une enceinte selon la
revendication 9.

11. Equipement audio selon la revendication 10, l’équi-
pement audio étant un boîtier décodeur.
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